
LES CINQ DEGRÉS D'INTÉGRATION RÉGIONALE

 ZONE DE LIBRE ÉCHANGE

= Suppression des barrières douanières
aux frontières entre les États membres

UNION DOUANIÈRE

= Zone de libre échange + création d'un tarif douanier 
extérieur commun + partage des recettes douanières 

entre les États membres

MARCHÉ COMMUN

= Union douanière + libre circulation des 
capitaux, des services et des personnes

UNION ÉCONOMIQUE

= Marché commun + mise en place de politiques
économiques communes

UNION ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE

= Union économique + mise en place d'une monnaie unique


